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DIRECTIVE RELATIVE AUX SERVICES DANS LE MARCHE INTERIEUR

POSITION DU GESAC 

Le modèle européen de la gestion collective des droits d’auteur, qui existe depuis plus de deux siècles et s’est adapté au fil du temps, est un modèle qui fonctionne bien, dans l’intérêt des auteurs, éditeurs de musiques, artistes interprètes et producteurs. Pour preuve, 60 % environ des droits d'auteurs collectés dans le monde sont générés par des sociétés de gestion collective (SGC) de l'Union Européenne. 

Aujourd’hui, plus que jamais, les SGC sont une composante essentielle de l’infrastructure qui permet d’une part aux créateurs
 de délivrer, contre une rémunération juste, des œuvres aux usagers qui le souhaitent, et d’autre part aux usagers d’obtenir facilement les licences nécessaires pour offrir aux consommateurs le vaste éventail d’œuvres de qualité qu’ils désirent. Les plates-formes mobiles et en ligne offrent quant à elles des possibilités stimulantes de fourniture de contenu aux consommateurs; mais pour atteindre tout leur potentiel, elles ont besoin que les SGC leur permettent d’obtenir les licences qui leur sont nécessaires sans devoir négocier sur la base de chaque œuvre individuelle et avec chaque ayant droit concerné, et que ces SGC garantissent dans le même temps aux créateurs que l’utilisation de leurs œuvres générera un revenu équitable.

Ce modèle européen bénéficie à des millions d’exploitants d’œuvres protégées (radios, télévisions, opérateurs de câbles et satellites, producteurs phono, vidéo et multimédias, services en ligne et mobiles, concerts, bars, discothèques, hôtels, restaurants, magasins et tous les usagers occasionnels du répertoire - bals, etc.). En effet, dans l’exercice de leurs activités, les SGC présentent l’avantage essentiel de faciliter, de manière transparente, non discriminatoire et absolument démocratique, l’accès aux œuvres pour tous ces usagers. Le résultat est favorable à la concurrence dans la mesure où il permet aux utilisateurs de se concurrencer sur une base équitable pour fournir des oeuvres aux consommateurs, et où il contribue à empêcher les accords « cadenas » qui ne permettent l’exploitation des oeuvres que moyennant des accords d’exclusivité.

Enfin, ce modèle facilite la circulation des œuvres, tant au niveau européen que mondial. Il garantit aux consommateurs l’accessibilité aux oeuvres via un certain nombre de sources différentes, et pose aussi les bases d’un système par lequel les créateurs sont encouragés à créer, et ceux qui investissent dans la création sont encouragés à investir, non seulement dans les genres les plus populaires mais aussi dans un vaste éventail d’oeuvres de haute qualité. 

La notion de « modèle européen » renvoie non pas à une situation harmonisée de la gestion collective (le secteur n’a fait l’objet d’aucune harmonisation jusqu’à présent), mais à une conception du droit d’auteur et de sa gestion propre à l’Europe. 

Le programme de travail de la Commission pour l’année 2005 annonce toutefois l’adoption prochaine d’une directive relative à la gestion collective des droits. Cette directive devrait donc s’appliquer de façon cumulative avec la directive relative aux services dans le marché intérieur. 
Or, il serait inopportun et injustifié d’appliquer cumulativement deux réglementations différentes à un même secteur d’activité. En toute occurrence, il est en l’état impossible d’évaluer les conséquences d’une telle application cumulative dès lors que l’on ne connaît pas à ce jour le contenu d’une future directive.

En outre, un examen minutieux de la proposition de directive « services » montre que ce texte risque par lui-même de remettre en cause le modèle européen de la gestion des droits, portant ainsi atteinte non seulement aux intérêts des créateurs mais aussi des utilisateurs et des consommateurs.
C’est pourquoi le GESAC demande l’exclusion de cette activité du champ d’application de la directive proposée.
Une philosophie incompatible avec le secteur spécifique de la gestion collective des droits d’auteurs et droits voisins

La directive « services » est une directive de caractère horizontal, incapable par là même de prendre en compte la spécificité des sociétés de gestion européennes. Or, cette spécificité de la gestion collective des droits en Europe n’est pas un vain mot
 ; tout comme les biens culturels ne sont pas des marchandises comme les autres, les sociétés de gestion, en effet, ne sont pas des entreprises comme les autres : 

-
Les sociétés d’auteurs n'existent pas pour elles-mêmes mais pour leurs membres, les créateurs des œuvres. Elles ont été créées et sont dirigées par et pour les auteurs. Leur rôle, et en fin de compte leur unique raison d'être, consiste à défendre les intérêts de leurs membres. Sans eux, l'existence des sociétés d’auteurs n'a pas de raison d'être. 

-
Les sociétés agissent sur une base non lucrative, en veillant, sous leur propre contrôle,  à réduire leurs coûts autant que possible dans une mesure compatible avec la qualité du service rendu à leurs membres, pour que les royalties les plus élevées possible puissent leur être payées; n’étant pas autorisées à générer et à distribuer des profits au sens traditionnel, les sociétés distribuent les rémunérations collectées selon des règles détaillées de distribution telles qu’approuvées par leurs organes compétents et contrôlées également dans la plupart des pays par des autorités de supervision. La distribution des rémunérations ne peut pas être comparée avec la distribution de profits d’une entreprise dès lors qu’elle peut aussi prendre en considération, selon les statuts, des critères culturels, sociaux ou de solidarité.

-
La plupart des sociétés de gestion ont un rôle culturel très important, prolongeant parfois véritablement la politique de l’Etat. Certaines législations encadrent d’ailleurs très précisément l’utilisation à des fins collectives d’intérêt général des sommes perçues par les sociétés, en prévoyant par exemple qu’une partie des revenus perçus au titre de la copie privée doit être affectée à des fins de promotion culturelle telles que : politique de parrainage diversifiée, assistance aux divers secteurs de la création notamment dans les domaines en difficulté tels que la musique contemporaine, promotion d’activités culturelles et soutien d’événements culturels, promotion des œuvres au-delà des frontières nationales, organisation de séminaires et de concerts, etc.
Cette fonction culturelle de la plupart des sociétés de gestion participe des spécificités nationales qui favorisent la diversité culturelle dans l’Union européenne, objectif qui est spécifiquement inscrit dans le Traité. Une telle fonction est une vraie fonction d’intérêt général, et en tant que telle, est digne de protection. 

-
La plupart des sociétés de gestion ont un rôle social essentiel pour leurs membres. Ainsi certaines développent, par exemple, des programmes de pension de vieillesse visant l'octroi d'allocations aux membres sous certaines conditions prévues dans les statuts de la société (âge, nombre d'années dans la société, etc.) ou des fonds de secours destinés à aider les auteurs en difficulté. Les sociétés apportent aussi conseils et soutien aux auteurs dans les divers aspects de leur vie professionnelle.

-
Les sociétés de gestion assurent une mise en œuvre effective des droits de leurs membres : ainsi dans certains pays, elles disposent de certains pouvoirs de police et/ou d’agents assermentés et nommés par le gouvernement participant au constat des infractions aux droits de leurs membres, et ont la capacité d’ester en justice pour la défense des droits de leurs membres.

-
Les règles applicables aux sociétés de gestion, telles qu’elles sont adoptées au niveau national, tiennent compte et sont nées d’environnements et de traditions juridiques, sociales et culturelles spécifiques, parfois difficilement transposables d’un pays à l’autres. Ainsi dans les pays où les sociétés de gestion ont une mission culturelle légalement définie, ces sociétés sont soumises à des règles comptables et/ou de contrôle particulières, qui n’existent pas dans les autres Etats. 
-
Les sociétés de gestion collective doivent gérer les droits de la manière la plus efficace et la plus économiquement rentable; cela implique généralement que la gestion des droits  se fasse sur une base territoriale. La plupart des sociétés peuvent accorder des licences mondiales pour leur propre répertoire. A travers les accords de représentation réciproque qu’elles ont avec leurs sociétés soeurs, elles peuvent aussi  accorder des licences sur leur propre territoire pour le répertoire mondial. Généralement, c’est la manière la plus efficace et la plus économiquement rentable d’accorder des licences car (a) cela évite les duplication de coûts, et (b) cela rend plus faciles le contrôle et l’audit des exploitations des oeuvres (malheureusement la grande majorité des audits mis en œuvre par les SGC montrent que les usagers des œuvres sous évaluent ces exploitations) 
 (voir également ci-après les développements relatifs à l’article 21). 

-
Les sociétés de gestion sont généralement en situation de monopole, ce système étant reconnu depuis longtemps comme le plus efficace pour l’octroi de licences collectives. Ce monopole (de fait, ou de droit dans certains pays) est nécessaire à une administration efficace des œuvres: les usagers souhaitent devoir approcher le moins d’interlocuteurs possible pour obtenir des licences, et il est de l'intérêt des titulaires de droits également d'éliminer les duplications. Dans les pays où existent plusieurs SGC par catégorie de droits, les usagers doivent signer des accords avec toutes les SGC, ce qui complique la situation, la rend plus onéreuse, notamment pour eux-mêmes, et moins efficace. 
La Commission a d’ailleurs elle-même eu l’occasion d’expliquer que la spécificité de la gestion collective des droits justifie une position d'exclusivité des sociétés de gestion vis-à-vis des usagers pour le profit même de ces auteurs et usagers, ce qui explique et justifie le fait que ces sociétés soient souvent dans une position dominante de facto
.

Ces traits caractéristiques des sociétés d’auteurs (fonction fiduciaire, objectif non lucratif, rôle culturel et social, territorialité, exclusivité et monopole) n’ont jamais empêché que leur soient applicables les règles du Traité relatives à la liberté d’établissement et de prestation de services. Inversement, l’application de ces règles par le juge communautaire n’a jamais remis en cause ces particularismes fondamentaux des SGC. 
En revanche, même si à l’évidence la proposition de directive n’a pas directement vocation à appréhender les principes attachés à la gestion collective du droit d’auteur et l’équilibre existant en la matière, l’examen de son contenu démontre qu’elle n’en a pas moins des effets direct potentiellement négatifs sur le fonctionnement des sociétés de gestion, au détriment de la chaîne des personnes concernées tout entière, depuis la création jusqu’à la « consommation » des oeuvres.

Des règles inadaptées en matière d’établissement
Dans certains Etats Membres, l’accès à l’activité de gestion collective et l’activité elle-même sont extrêmement réglementés, compte tenu notamment de la situation de monopole des SGC et, pour la plupart des sociétés, du caractère culturel de leurs activités.

Ainsi, dans certains Etats membres, les sociétés de gestion sont soumises à une autorisation préalable, explicite (Luxembourg, Belgique, Autriche, Hongrie) ou implicite (France), à un enregistrement (Portugal, Irlande), ou à un agrément (Pays Bas
, France
, Finlande, Italie) de la part des autorités publiques. Parfois, la loi implique même qu’une seule société de gestion reçoive une autorisation ministérielle par secteur (musique, audiovisuel, arts graphiques etc…).

Certaines législations imposent aux sociétés de gestion d’être de nature civile ou à caractère non lucratif, concrétisant la vocation de ces sociétés à n’accueillir que des titulaires de droits comme membres, à l’exclusion d’investisseurs en quête d’investissements spéculatifs (France, Espagne, Hongrie notamment).

En matière de contrôle également, les règles sont très différentes et plus ou moins contraignantes selon les Etats. Ainsi en France, les sociétés de gestion sont soumises à une série d’obligations, et font notamment l’objet d’un contrôle effectué par une commission de contrôle spécifique attachée à la Cour des Comptes. En Autriche ou en Hongrie, les sociétés font l’objet d’un contrôle permanent par une autorité de surveillance ad hoc ou le ministre compétent, qui a des compétences étendues et un pouvoir de blâme ou de sanction.

Or, dès lors qu’elles auraient pour effet d’assouplir les conditions et modalités d’accès à l’activité de gestion collective des droits et de son exercice, certaines dispositions de la directive proposée applicables en matière d’établissement semblent se heurter à de nombreux modèles nationaux : 

La proposition n’admet les régimes d’autorisation que si, notamment, ces régimes sont « objectivement justifiés par une raison impérieuse d’intérêt général » et sont « proportionnels à cette raison impérieuse d’intérêt général (art. 9 et 10); or ces « raisons impérieuses d’intérêt général » ne sont pas définies et rien n’assure notamment que la protection des droits de propriété intellectuelle des créateurs entre dans cette catégorie ; le texte risque par conséquent de remettre en question les systèmes existant dans de nombreux Etats, qui ont pourtant fait leurs preuves et sont justifiés, comme on l’a vu plus haut, du fait de la spécificité du secteur.
Certaines dispositions sont incompatibles avec le caractère et la nécessité même de monopole en matière de gestion de droits. Il en est ainsi de l’impossibilité de limiter le nombre d’autorisations pour des raisons autres que la rareté des ressources naturelles ou des capacités techniques (art. 12), ou de l’interdiction de subordonner l’octroi de l’autorisation à la preuve de l’existence d’un besoin économique ou d’une demande du marché, d’évaluer les effets économiques potentiels ou actuels de l’autorisation (art 14.5). En effet, ce ne sont pas ces raisons qui justifient que l’autorisation ou l’agrément soit accordé à une seule société, mais le besoin de rationalité et d’efficacité de la gestion collective, dans l’intérêt à la fois des membres des sociétés et des usagers des œuvres. Là encore, la directive proposée risque de remettre en question un grand nombre de législations nationales au détriment de l’intérêt des créateurs et de la chaîne de création tout entière.
Enfin, certaines dispositions se heurtent à de nombreuses exigences nationales, pourtant justifiées par la protection même du droit d’auteur. Il en est ainsi de la nécessité pour les Etats membres de justifier par une raison impérieuse d’intérêt général les limites quantitatives ou territoriales à l’accès à une activité de service (art. 15.2.a – peu compatible avec le besoin de monopole), l’obligation pour le prestataire d’être constitué sous une forme juridique particulière (15.2.b – contraire à l’obligation pour les SGC d’avoir une forme non commerciale dans certains Etats membres ou au statut normal d’organisation sans but lucratif des SGC), l’exigence relative à la qualification professionnelle particulière pour gérer une société (15.c – contraire aux exigences de la plupart des pays quant à la qualité des fondateurs et gérants des SGC), les tarifs obligatoires minimum ou maximum que le prestataire doit respecter (15.g – contraire aux tarifs appliqués en matière de licences légales ou de copie privée), ou encore l’obligation pour le prestataire de fournir conjointement à son service d’autres services spécifiques (15.j – contraire aux obligations culturelles de certaines sociétés).

On le voit, les règles fixées sous le chapitre « établissement » sont peu compatibles avec les exigences nationales relatives à l’accès et à l’activité de gestion collective des droits, et justifient en soi que cette activité soit exclue du champ d’application de la directive proposée.

Des règles inadaptées en matière de prestation de services

-
Le principe du pays d’origine (PPO) ne tient pas compte du fait que le cadre réglementaire en matière de gestion collective (comme pour les droits économiques substantiels) n’est pas harmonisé : du fait que les législations nationales sont très différentes d’un pays à l’autre en matière de gestion collective de droits (comme elles sont encore différentes en matière de droits mêmes, et que ces différences sont exacerbées par l’élargissement de l’Union européenne), le PPO est totalement inadapté et risque de mettre en péril l’équilibre qui préside depuis longtemps aux relations entre sociétés d’auteurs au niveau européen. Ce risque est d’autant plus réel qu’en l’état, le chapitre de la proposition de directive consacré à la liberté d’établissement tend à assouplir considérablement, voire supprimer, certaines exigences nationales pourtant dictées par les besoins de protection des auteurs, artistes et producteurs (voir ci-dessus). 
Le fait que l’UE s’apprête à harmoniser le secteur par une directive spécifique montre que la Commission elle-même reconnaît que le rôle des SGC est spécifique et requiert un traitement spécifique: sur cette base il est essentiel qu’il n’y ait pas de confusion créée par un “double régime”. 
-
La dérogation au PPO applicable au droit d’auteur n’est pas une protection pour les SGC :
L’article 17 prévoit une dérogation générale au principe du pays d’origine, aux termes de laquelle « (le principe du pays d’origine) ne s’applique pas (…) aux droits d’auteur, droits voisins (…) » (point 13), ni « à la liberté des parties de choisir le droit applicable à leur contrat » (point 20).

Selon l’exposé des motifs de la proposition (p. 26 et 27), ces dérogations générales sont prévues pour tenir compte:

-
de l’acquis communautaire : des instruments communautaires spécifiques, qui prévoient la règle du pays de destination, prévalent sur la présente proposition. Ainsi, la nouvelle convention dite Rome II tend à prévoir l’application de la loi du pays où la protection est réclamée pour les délits de droit d’auteur, tandis que la convention de Rome I prévoit la liberté des parties de choisir la loi applicable au contrat.

-
du niveau de disparité des régimes nationaux : « pour certaines matières, une trop forte disparité des approches nationales peut subsister et empêcher l’application du principe du pays d’origine. Cela concerne les dérogations relatives à certaines questions comme la PLA (…) ou les dérogations en matière contractuelle ou de responsabilité extracontractuelle ». 

S’ajoute à ces justifications, et le texte aurait pu le signaler en matière de droit d’auteur, celle tenant au caractère territorial du droit d’auteur.

Si, logiquement, la dérogation en matière de droit d’auteur devrait s’interpréter largement, comme couvrant non seulement la substance des droits, mais également leur mise en œuvre (exercice et gestion), la rédaction actuelle de l’article 17 ne donne aucune assurance aux SGC qu’il en soit ainsi. 
En fait, alors que le projet de directive reconnaît très justement qu’il ne convient tout simplement pas que le droit d’auteur soit soumis au principe du pays d’origine et que les rédacteurs de la proposition  ont légitimement considéré le droit d’auteur comme un cas particulier, ils ne sont pas allés assez loin dans le raisonnement. En effet, comme il est démontré dans le présent document, ce n’est pas seulement le principe du pays d’origine qui n’est pas adapté au droit d’auteur, mais également de nombreuses autres dispositions du texte. Le droit d’auteur devrait donc être totalement exclu du champ d’application de la directive proposée, comme devrait l’être la gestion de ce droit.
-
L’article 21 relatif aux droits des destinataires de services ne semble pas adapté aux modalités d’exercice et de gestion des droits d’auteur.

Aux termes de l’article 21 paragraphe 2, « les Etats membres veillent à ce que les conditions générales d’accès à un service qui sont mises à la disposition du public par le prestataire ne contiennent pas des conditions discriminatoires en raison de la nationalité ou du lieu de résidence du destinataire (…) ». 

Il convient à cet égard de distinguer selon que sont envisagées 1) les relations d’une société d’auteurs avec ses membres, et 2) les relations de cette société avec les exploitants de son répertoire.

Portée de l’article 21 dans les relations des sociétés d’auteurs avec leurs membres :

Créées par les auteurs et pour les auteurs, les sociétés d’auteurs ont pour raison d'être la défense des intérêts de leurs membres. Les services qu’elles leur rendent, qui ont pour eux une très grande importance tant économique que culturelle et sociale, sont de plusieurs ordres: octroi de licences aux usagers, perception des rémunérations dues, documentation des œuvres, répartition des rémunérations perçues, surveillance et vérification des exploitations des oeuvres, conseils juridiques aux membres, action sociale pour la plupart d’entre elles. 

Le Traité interdisant toute forme de discrimination ou tout abus de position dominante, les auteurs peuvent choisir, parmi les sociétés d’auteurs de l’Union Européenne, celle qui à leurs yeux est le mieux susceptible de défendre et représenter leurs intérêts. 

Par ailleurs, les sociétés d’auteurs se sont depuis longtemps organisées afin de rendre aux auteurs les meilleurs services possibles au niveau européen et mondial. 

Notamment, elles se sont mutuellement mandatées au niveau européen et international pour faciliter l’exploitation et la gestion des œuvres de leurs membres à l’étranger. Par ces mandats réciproques, autrement appelés accords de représentation réciproque, les sociétés d’auteurs permettent à tous les auteurs de voir leurs œuvres exploitées et justement rémunérées au niveau mondial, dans des conditions homogènes et équitables pour chaque marché particulier. Cette situation risquerait d'être remise en cause si plusieurs sociétés d'auteurs devaient être obligées de gérer le même répertoire et accorder des autorisations sur un même territoire. Cette situation pourrait être remise en question si de multiples sociétés étaient contraintes d’administrer le même répertoire et d’octroyer des autorisations pour le même territoire plutôt que de développer naturellement leurs propres systèmes et procédures permettant le développement de licences transfrontalières favorables aux utilisateurs mais qui préservent également la rentabilité et la protection des droits pour les membres créateurs.  

L’article 21 ne pose donc aucun problème particulier au regard des relations des sociétés d’auteurs avec leurs membres ou entre elles. 

Portée de l’article 21 dans les relations des sociétés d’auteurs avec les exploitants d’oeuvres

Les exploitants d’œuvres doivent obtenir des sociétés d’auteurs l’autorisation d’utiliser les œuvres de leur répertoire. Ils peuvent ainsi obtenir par une simple licence l'autorisation d'utiliser des millions d'œuvres provenant de millions de titulaires de droits.

Cet avantage que représente la gestion collective pour les usagers n’empêche pas que les sociétés d’auteurs agissent dans l’intérêt de leurs membres et non dans celui des usagers, et que l’article 21 ne saurait être interprété comme contraignant les sociétés d’auteurs à accorder des licences aux exploitants localisés à l’étranger. 

Une telle approche serait en effet lourde de conséquences.

S’agissant tout d’abord du répertoire propre de la société, obliger les sociétés à accorder directement des licences aux exploitants localisés dans les 24 autres Etats membres de l’Union imposerait dans la pratique à chaque société d’implanter des systèmes de gestion et de contrôle direct de son répertoire sur chacun de ces territoires, ce qui, on l’a dit, représenterait des coûts démesurés et ne peut constituer une solution rationnelle et viable. Cela représenterait également pour les utilisateurs une multiplication d’interlocuteurs au lieu d’un seul, ce qui compliquerait inutilement leurs propres activités.

S’agissant du répertoire des autres sociétés d’auteurs que, comme mentionné précédemment, chacune d’elles gère en vertu des accords de représentation réciproque, les sociétés ne sont pas mandatées pour accorder des licences en dehors de leur territoire d’activité. En vertu de l’adage « nemo plus juris ad alium transferre potest quam ipse habet », les sociétés ne détiennent donc tout simplement pas les droits qui seraient nécessaires pour de telles licences ; et pour obtenir ces droits, elles doivent convaincre les autres sociétés qu’elles seraient capable de les gérer. Pour donner un exemple, la société d’auteurs britannique PRS autorise la société bulgare à gérer les droits du répertoire PRS en Bulgarie : si la société bulgare souhaite gérer les droits, disons au Portugal, elle devrait convaincre  PRS qu’elle est capable de le faire.

En raison du coût et des complications qu’il représenterait, ce système n’a jamais été retenu par les sociétés d’auteurs, et la CJCE, dans les deux arrêts qu’elle a rendus le 13 juillet 1989, n’a pas entendu le leur imposer. Tout au contraire, dans ces arrêts, la CJCE a jugé que les accords de représentation réciproque «permettent aux sociétés de gestion de s’appuyer, pour la protection de leur répertoire dans un autre Etat, sur l’organisation mise en place par la société de gestion qui exerce ses activité, sans être contrainte d’ajouter à cette organisation leurs propres réseaux de contrats avec les utilisateurs et leurs propres contrôle sur place ».

L’interprétation de l’article 21 ne peut donc conduire à un système économiquement irrationnel dépourvu de toute justification pertinente.

Il convient en outre de souligner que l’intérêt des usagers étant évidemment de payer le moins de droits d’auteur possible, une mise en concurrence des sociétés de gestion collective reviendrait en pratique à donner aux usagers le choix de contracter avec la société demandant les rémunérations les plus basses, ou la société la moins efficace dans l’audit et le contrôle des usagers (permettant de savoir si ces derniers ont bien versé les rémunérations dues en vertu de la licence, et/ou respecté les termes et conditions de cette licence), au détriment des ayants droit. Un tel résultat pourrait légitimement faire l’objet de plaintes de la part des créateurs dès lors que l’obligation fiduciaire des SGC est d’agir dans l’intérêt des créateurs qu’elles représentent.
Enfin, si l'article 21 devait avoir pour conséquence de contraindre chaque société de gestion à délivrer des autorisations aux utilisateurs des 24 autres Etats membres cela désorganiserait en profondeur un certain nombre de règles élémentaires de fonctionnement de la gestion collective :

1°.
Tout d'abord la faculté pour une société de gestion de contrôler le respect par les utilisateurs de certaines de leurs obligations repose sur un lien étroit avec certaines autorités publiques nationales qui ne peuvent intervenir que dans un cadre strictement ou essentiellement territorial:

- c'est le cas de l'administration des douanes qui peut être amenée à contrôler le respect du droit d'auteur de produits entrant sur le territoire ;

- c'est le cas de l'administration fiscale auprès de laquelle la véracité des informations chiffrées sur les recettes réalisées par les utilisateurs à l'occasion de l'exploitation des œuvres peut être vérifiée ;

- c'est le cas de certaines autorités publiques qui imposent et contrôlent le respect par les organismes de radiodiffusion de certaines obligations, en termes de quotas par exemple ; il en est ainsi en France des autorisations délivrées par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) aux radios et aux télévisions et au respect des obligations en termes de diffusion qui sont imposées et contrôlées par le CSA, et permettent aux sociétés de gestion collective françaises de jouer un rôle dans la politique culturelle si elles constatent que les obligations en termes de diffusion et de diversité ne sont pas respectées.

On voit mal comment une société de gestion collective étrangère pourrait gérer de façon efficace et rationnelle les relations avec les pouvoirs publics d'un Etat sur le territoire duquel elle n'est pas établie.

2°.
En second lieu, l’obligation pour une société de gestion collective de délivrer des autorisations à un utilisateur exerçant son activité dans un autre Etat aurait pour effet d'affaiblir le contrôle exercé sur l'activité de chaque société, notamment par ses membres.

Un certain nombre de lois nationales permettent ainsi aux membres des sociétés de gestion collective de demander communication d'un certain nombre de documents sociaux. Si les accords avec certains utilisateurs nationaux devaient être signés par des sociétés étrangères, les membres des sociétés nationales n'auraient évidemment plus la même faculté d'obtenir communication des documents contractuels puisqu'ils ne seraient pas directement membres de la société qui a délivré l'autorisation.

Cet exemple illustre que la combinaison entre les articles 16 et 21 de la proposition de directive sur les services peut conduire à un affaiblissement de la protection des auteurs et à une certaine opacité dans la délivrance et le contrôle des autorisations, en contradiction avec les objectifs de transparence souhaités.
Conclusion :

Les effets potentiels de la proposition de directive sur les services sur l’activité des sociétés d’auteurs en Europe n’ont pas été suffisamment mesurés, y compris son interaction possible avec une directive spécifique, telle qu’annoncée pour l’automne 2005 dans le programme de travail de la Commission. La seule solution réside donc dans l’exclusion des sociétés de gestion collective de droits d’auteur et droits voisins du champ d’application de la directive. 
***

� Le GESAC est un groupement européen qui regroupe 34 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union européenne, de la Norvège et de la Suisse. A ce titre, le GESAC représente plus de 500 000 auteurs et ayants droit d’auteurs dans les domaines de la musique, des arts graphiques et plastiques, des œuvres littéraires et dramatiques et de l’audiovisuel ainsi que des éditeurs de musique.


� Dans le présent texte, les termes « créateurs » ou « auteurs » renvoient également, pour la majorité des sociétés musicales, aux éditeurs de leurs oeuvres et sont membres de la même société.


� Le Parlement européen a lui-même insisté sur la spécificité des sociétés de gestion collective en demandant, en janvier 2004, que la directive « services » tienne dûment compte « des fonctions (que les sociétés de gestion) exercent comme mandataires et de leur responsabilités particulières à l’égard des questions culturelles et sociales ainsi que de la société en tant que telle» (Résolution sur « un cadre communautaire pour les sociétés de gestion collective », paragraphe 13 - adoptée en janvier 2004 n° 2004/0036).





� Ainsi, il serait parfaitement possible à la société d’auteurs allemande GEMA de donner à des exploitants de discothèques en France une licence d’utiliser le répertoire GEMA en France, mais il serait inefficace d’agir de la sorte parce que GEMA ne dispose pas en France d’une infrastructure pour contrôler et vérifier le paiement des droits par les discothèques, et que l’établissement d'une telle infrastructure entraînerait pour GEMA un redoublement de ses coûts d’infrastructure.


� Le Commissaire M. Monti lui-même, alors qu'il avait la charge du portefeuille du marché intérieur, répondant à une question soulevée par un MPE en 1996 concernant le problème de la concurrence entre les SGC, expliquait que la spécificité de la gestion collective des droits justifiait une position d'exclusivité des SGC vis-à-vis des usagers pour le profit même de ces auteurs et usagers, ce qui explique et justifie le fait que ces sociétés soient souvent dans une position dominante de facto.


� Aux Pays-Bas, pour le droit d’exécution public des auteurs de musique (Buma), une licence gouvernementale est requise. Les organisations gérant le droit de copie privée, le droit de prêt public, et le droit à rémunération des titulaires de droits voisins (Sena), ainsi que le droit de reprographie, sont quant à elles désignées par le ministère de la Justice.


� Pour les sociétés gérant le droit de reprographie et les droits de câblodistribution.


� CJCE aff. 395/87 (1989).
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